
PRESIDENCE :)U CONSEIL 
/

/ 
DES MINISTRES 

SECRETARIAT GENERAL///, 
OU GOUVERNEMENT lJ. 
----------------t • . ! 

REPUDLIQUE POP\JL/\IRE ;:.;u CON:.v 
Travail - Démocrati� - ��lx 

/) ECRET N" 84/642 tlu ID/7/ &!-
portant st�tut de la JOCicte de Promontion et 
de Gestion Immobilière. 

LE PRESIDENT DU CCY.HTE c::NTfML ou PARTI CON�f)LAI$ DU rnAVAii., 
PRESIDENT ûE LA REPUBLIQUE, CHEF 0€ L'ETAT, PRESIDEIH DU CON
SEIL DES MINISTRES. 

(/u la Constitution du 8 Juill�t 1979 ; 
(lu la Loi n° 25/80 du 13 i�ovembre 1980, portant amendement de l 'artic:... 

47 de la Constitution ; 
(/u l'ordonnance n° 016/79 du 18/05/79,: portant cré�tion de 1� Sociét6 ;e 

Promontion et de Gestion Immobilière "SOPROGI.'.' ;' 

SOPROGI ; 
(/u le Décret 79/290 du 9/6/79, port

.
ànt approbation cles statuts cle la • J 

. . 
(/u la-Loi. n° 13/81 du 11;/3/81 instituant la Charte des Eritre;Jrises cl' .:.t:t 

__ .,,.._. .. 
(lu le· Décret 82/1164 du 9/12/82 fixant les statuts-types des Entrepri<,.,� 

de l'Etat ; 

(/u le D6cr'et 79/1511 c!u 4/4/79, portant nominat,ion du f'rer.:ier Ministrt!. 
Chef du Gouvernement ; 

(lu le Décret n° 80/644 du 28 D�ccmbre 1980, portant nomination des , . .;:.'.··::, 
du Conseil des Ministres ; 

(/u ie rectificatif n° 81/016 du 16 Janvier 1981 du Décret n° 80/644 ' •  

Le Conseil des 11inistrcs er.tendu 

0 E C R E T E 

ARTICLE 1er.- Sont approuvés les statuts ci-dessous annexés de la SOFROGI cr�cz ��
l'ordonnance n° 016/79 du 18/05/79. 

.. . I .•.... 
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. . ' 
ARTICLE 2.- Le présent Décret qui abro�e le Décret n° 19/290 rlu 9/06/79 et les st.t 
y annexes, sera enregistré, publi.§ au :Journal Officiel de fo R&i:;ublL;ue �o;,ubir� :' 
Congo et conrnuniqué p�rtout_ où besoin sera./-

Par le Priside é Central 
du Parti Co vail, Pré-
sident e, Chef de· 
l'Etat, du Conseil des i'-i-
nist7, 

. , .• 

/.,✓• _,,,.,.·/. 
· Le Premier�- e, CKef 

Go t, · 

SYLVAIN-GO'·lii. -

Finances. 

-·�·-···
--

Itihi Ossetoumba 

• 

Fait a Crazzaville, le lO'.·JUILLET I984 · 

Colonel Oenis SASSOiJ-ilGUESSO. -

Le 1-:inistre des Tavaux Publics, et de la 
Construction. 

Le Ninistr_i 
Sociale,

/ 

/ 
i ' 

du Travail et de 1� Prévoyance 

Bernard COMB<' t•iA T SIONA. -



DZ LA SOCB!'E DE PRŒOrIO? 5' m 

GE5TIOi'i Illil'.OBILIBiô 

. . 
ARTICLE 1er.- L1 orgrulisation et le fonctiÇn'lCme!'lt de la Société 

de Promotion et de Gestion Immobilière: sont défi.'lis par le pré

sent ztatut. 

Il I'.i'RE PRE!1IB,.'l 

DISPŒ ITIOîIB GE?/ERAI2S 

OBJE'I· - SIEGE SOCIAL - CP.PITAL - TUT::LLS 

(_HA.PITRE I - OBJET 

ARTICLE 2. - La Société de Prornoticn et de Gestiœ1 Immobilière 

a pour objet � 

1°) Lo fina.'lcement et  la gestion des logements 

on milieu urbain et rural, 

2°) - la recherche et la cise en place des 

financements néoessaires à la réalisation dos programmes do 

logements définis et retenus par le Comi�é de Direction • 

. 3° )- La promotion des prog-ra:nmcs do l'épargne 

logement et l'utilisation de cette épargne en vue de faciliter 

11 accès de:s personnes phys igues 0t morales à la propriété im�o

bilière, 

4°) .,. _L'accomplissemeni;, d1
ui}ë .. m . .:uli.Ùe générale 

de toutes opérations financières, c�ercialos, mobilières ou 

illlr:lobilières se ratt.ichant directement ou indil'cetement à son 

objet social. 

. . .  / . . .  
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s rro:; s 0:: LU, 

A."lTICLJ:; 3. - Lo siè,;-v accial do la Soci(:té de Proo�tion et do 

Gestion Immobilière (so.r�c.c1) est fixé à Brazzavill�. 

Il pourrn etr-> tranf6ré on tout �·.1tro lieu du 

territoire national sw· décision du Comité do Diroction. 

Do::, A:.,"'Xlnco,; de la. société pouvcut I on tent quo 

do besoin �tre créées sui• toute l'ét.:mduc. du territoire national 

sur dé.-oi:;üin du Ccrnité c�o :;>irccticn•après appro�ti.>n du Ca,soil 

doc Ministres• 

CAPIT.'.L �IlL 

ARTICL:: 4. - Le C.:t!•i-t·.l social do la. Société de Pro::iotia, et do 

Gestion Immobil ièrc. cn·t fixé à 2. 013, 000. 000 Prs CFA. 

Il pourr.: etr-:i a1.l81Jcnté ou diminué par décret pris 

en Conseil des l-!ini:;tre:s I s,1:::- proposition du l:i:iistro ùo tutelle 

ë.près décision du Coi.:ité de Direction, 

ARTICL:: 5. -: La. Sociét.; de Promotion et do Gestion Lnr.1obilièro 

"50,P!W.GI" peut re:co·1oir dos donc et lo1r-3 ck-.nr:: los conditions 

prévues JX!.I' l.1 légizlati:xi e1; viguo=. 

p_"!TICLE 6. - La Soci<1tu de: Promotion et do Ge:s-tion l.!:loobilièr-. 

est placé& s 0Ull la tutellu du Minictre d<)S Tr�vcw: Publics et do 

1� Construction, 

... / . .  / 
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( :-!APH'RE V 

AJN'ICLE 7, - � durée cic Li. .Soci..it� de, Promotion et de Gvstion 

Iml:lobilière (SO,PR0,CI) est .illimitée, sauî C<l/S de dissolution 

anticipée da.'lB l,•s conditio:is prévues par l'article II de la loi 

n� 1�/8'i du 14 �;nrs 19()1.instituar.t la chart-: d-cs Entreprises 

d'Etat. 

7/ IT� II 

ORGANISATION 'i:.--r FŒ'1C'UŒ1'i!::m::wr 

( ë!AP ITRD I 

llU CO!HT.; Db ::)Ilë:JC'i'ION 

S�TION I 

�O:PŒ>ITION 

ARTICLI: 8 • - r..� Société d.t Promotion et de Gestion Immobilière 

est acl!ninistréc par un Comité de Direction compœée comme suit : 

- Président Lo Millistre do. t.ut,;lle 

- Mcmbras : 

1°) Avec voix délibérative 

Un Représcut:1:ü du C�èinet du C!-.cf do l'Etat 

Un Représentant du Promiar �:inistre 

Url Rcpréscntri.nt du Hini:::;tre des !•'j_n�nccs 

Un Rcpréscntont ùu !:inilitrc du Fl.111 

Le Directeur Cénciral , les Directeurs divisionnairose 
do 11.t SOFJOGI 

- Un Rcpréscnt,:.nt du Cami té Mini:;',;.:;ricl du Parti 

- Un Rcpréscntont d.;. i� Confédér�t;l,o;� S;io-,diccl.t, 

Congolaise 

- Un Représentant d.:, la Fédératio:: r;yndical<.: !lu 

�.ti::1cn-:; et des Tr"vaux Publics 
... / ·  . . .  
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� - tt!l 1 ul·· +• 
- Trois Représer.ta.�ts d�/P�.rti de 11Ei�tre- -

p:-ise 

- Trois Représ<:11tants du Svndicat d.:s l 'En

tropriso 

- Trois Représcnta�ts de 11U.J.s.c. 

- Trois R0présenta.�ts de l1U.R.F.C. 

2°) - Avec voix consultative 

- Un Représentant du ninistèrc du travail 

Le Contrtleur d1�at ù� l'Entreprise 

Le Représentant de la C:J.issc Congolaise 

d1Amortisser.:ent 

- Deux DéJ)l:.tés do 1 1 Assemblée Nationale 

Populaire 

- Un Rcpr6sontant du Centre National do 

Gestion 

lh Représentant d� 1 1 DIBpcction <¼néralc 

d'Etat 

Le Directeur du C ontr�le et de 1 1 Orien

tation du Ministère de tutelle 

- Toute personne appelée en raison do sa 

c ompéterice 

ARTICLE 9. - Un arr6té du !linistre d e  tutelle nomme pour deux 

exercices sociaux, les Membres du Comité do Direction. 

ARTICU: 10. - .Le mandat de !;ombre du Comité de: Direction est 

renouvelable. Il prend fin par suite de démission, do déchéance 

ou de perte de la qualité qui a motivé la nomination. 

Dans le: ca,o où le poste devient vacant, 

il est pourvu à la désignatiœ1 d1un nouveau membre dans le délai 

de deux mois. Lo mandat de nouveau membre prend :fin à la date d •ex-, 
piration normale de celui du memb�e r.�mplacé. 

Les fonctions de membre du Comité de Direc

tion sont.gratuites. Toutefois en cas de déplacement los membres 

du Comité do Direction perçoivent de:s frais do tr:msport et dosé

jour conformément aux textes en vigueur. 
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SEX:TIO!•i II 

POUVOIRS 

ARTICLl> 11. - Le Comité d<l Direction est investi des pouvoirs 

les plus, étci·,dus· peur agir au non; et pou:c le compte de l 'cntr-::

prise dens le c.'ldre de la législ�tion en vieucur. 

Il délibère sur toutes l<lS questions c oncernant 

la gestion do 12. Société et notummcnt sur 

- les statuts de l I cntrei;,risc 

- le règlement intérieur . . 
- le statut et la rémunération ·du ·pcrson.�el 

- le� programmes d1 investissement 

- le budget de l' entreprise 

- les bilans et autres tableau x de synthèse 

11:iU'fcctation des résultats 

l'�ugmentation ou ·1a réduction du c apital 

les emprunts à long tcrt.io et le-s placements de 

fonds 
- 1 1Rliénation des bien mobiliers et immobiliers 

- les dons et logs 

- le plan de gestion prévisionnel le du personnel 

AilTICLÈ 12. Pour des objets précis et pour un temps donné 

le Comité de Direction peut déléguer 'tout ou partie do ses pou

voirs à son Président ou au Dircctcur, lesquels, en cas d1urgen

cc1 peuvent prendre toute mesure néccsocirc ·à la bonne marche 

de l' cnt'rcprisc, à charge pour eux d10n informer le Comité de 

Direction à sa prochaine réunion. 

ARTICLE 13. - Outre los pouvoirs qui peuvent lui �tre délégués 

par le Comité de Direction, le Président du Comi·té de Direction 

assure l;:J contr�lc de. 1 1oxécution des décisions 

du Comité de Direction 

. . . / . .  



- ne fait commui:iiquor p6riodiqueoont toutes 

inf-,rmatians sur 1::, marche dll l 1entreprisc, 

use en cas d'urgence, de la procédure de 

consultatiofi à ùomicile s i  le Comité de Direc

tion ne peut �trc réuni. 

S.Ex:TION III 

FOlWTICfüJE!!::N'l' 

ARTICLE 14. - Le Comité de Direction se réunit sur convocation 

de �on Président. Il siège doux fois par .:in en session ordinai:::-v. 

Il peut s e  réunir on session extraorùir-airc 

sur convocation de son Président ou à la demande de la r.1ajorité 

de ses membres. 

ARTICLE 15. - Le ComitG de Dir<:etion no peut valablement 

délibérer que si  les deux ticrs , ùe ses membres sont présents 

ou représentés• 

Los délibérations sont prises à la majorité 

simple des membres prés.cnts ou représentés. En cas do partage 

égal de voix, celle du Président est prépondérante. 

ARTICLE 16. Le Secrétariat <la Comité du Dirc<:tion est ::issuré 

par k Directeur Général de: l 'ontreprisc. 

Les sessions du Comité d.: Direction font 

l'objet de procès-verbaux Giv1és par-le. Président et le Direc

teur G6néral de l'entreprise. 

Chaque délibér�tion est rGpcrtoriée dans un ré

gistrc spécial numéroté et paraphé par le Président • 

. . . / . . .  
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ARTICLE 17. - Les. déllbérations portant sur les matières suiv.:mtes 

doivent �tre soumises à l'approbation du Conseil des Ministres : 

- statuts.de 1 1entreprise .. ' 

- Ptatut et r émunérc.tion du personnel 

- progré!Ji11!1e pluriannuel d'investissements 

- nffectati:m des résultats 

- fixation des prix 

ARTICLE 18. - Toutefois ces délibérations deviennent exécutoires de 

pleil! droit trente jours aprè.s lc:.ir dépet au Secrét=ic.t- Général du 

Gouvernement si le Conseil des Ministres ne s•eat pas prononc é. 

:::JE LA DIREC'!'IOJs, DE L1ENTRDPRISE 

S!X:TION I 

C &!POO ITION 

ARTICL� 19. - La Direction de l'entreprise est assuréopar un Direc

teur Général nommé par décret pris on Conseil des Ministrcs,sur 

proposition du Ministre de tutelle. 

ARTICLE 20. Outre le Directeur G6néral, la Direction comporte 

- des Directeurs Divisionnaires 

- des Chefs des Agences Régionales 

Les Directeurs Divisionnaires sont nomméo 

par décret pris en Îr,0nseil de Cb.b:i.net Lsur · prcpos i t ion du Ministre 
de tutelle.  

. .. / . . .  
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Les Chefs d1Agcnce sci;,t, nommés par .:rr•'.!t:'. 

du Ministre de tutelle, sur proposition du Direct.:ur Général. 

ARTICLE 21; - L' organisation et le fonctionnement de l a  Di

rection Générale et des Agences seront définis par le règlement 
'intérieur de 1 1cntrcpri&e, 

SEX:TION II 

PCX!VOIRS 

ARTièLE 22, Le Directeur Général anime et dirige l 'entre-

prise qu'il représ�nte dans tous les actes de la vie civi le, 

Il est seul responsable de l a  gestion d� 
1.'1cntrcprise pendant les sess.ions du Cornita de Direction, Il 

veille au bon fonctionnement des organes de la Trilogie déter

minante, 

Il peut déléguer une partie de ses attribu

tions aux Directeurs Divisionnaires et aux Chefs d'Agcnce, 

Il est responsable de l 'organisation géné

rale de la gestion et de la bonne marche de l'entreprise dont 

il contrilo et coordonne toutes los activités, 

Il assure la préparation et l 'exécution des 

délibération du Comité de Direction, 

Il ëssuré le seérétài'lat des réunions qui SC 

tiennent au niveau ou au sujet de l'entreprise et en conserve 

les documents I sauf en cc qui concerne les réunions des orga

nes de la trilogie tenues conformément à l'article 33 ci-des-

sous. 

Il propooe au Comité de Direction pour appro

bation, le règlement intérieur de l 1entrcprise, 

. . .  / ... 
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Il nor.ll'IG à t01;s les omploi.c , après .:ivis de  l:! 

trilogie détcrrainonte cor.îcmérncnt au planni.'lg d 'ernbauc:.c o.:!:-pté 

par lo Comité de Direction, à l 1exc..:püon do ceux aux�u1-lo il 

est pourvu par voie de: décrct ou ci I ari;ilté. 

Il a autorité 3ur tout le personnel de l'en

treprise qu1il gère,apprécie d note suiv,t-"\t la législation en 

vigueur et les rècles propres à chaque oat6eoric. 

Il soumet à l 1approbation du Comité de Direc

tion les progr�nnes d'action de l'cntr�pri�c on m�tièro d 1ox

ploitation et d'investissement, les progrommcs d'acquisition 

des équipements nouveaux, les projets d1cxt<.lllsion des activités 

do l'entreprise, 

Il établit les proje:ts do budgc·t de l 1cntrc

pri�e, qu'il soumet à 1 1approba�ion du Comité de Direction. 

Il est ordonnateur pri.ricipal du budi;et de 

l'cntrcpri&e et, à eu titre, cx�rce tous pouvoirs à lui recon

nus par les lois et règlements en vigueur on matière de gestion 

îinancièrc. 

Il soumet à 1 1npprob:!tion du Canité de Di.rec

tion la situation doo différents comptes de l'entreprise, l'in

ventaire général et le bilan en fin ù'oxeroioos comptables, 

Il émet, accepte, endosse, acc;..iitto tous les 

effets do e ommerce et .:iutros ti trcs â.0 pai0mont ou do créance. 

:l ou·,re 1o-t fnit foncti orJ1.er los comptes c o u 

r!llltS et. do déptlts do l 'ontrepriso. 

· Ii OrlGi\€0 los dtiponscs et les achato, pr..sso 

les marchés de fournïtures, do scrvice:s et des trovaux, sous

crit toue l<-3 contrats , règle toute,, indemnités et conc lut 

toutes trom;actionn d:ins ln limite d•cs cré<litG ouverts et con

formément à 1.:. règlcmentotion e:1 vigueur, 

. . .  / . . .  
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Il e(lte en justico au no::i et pour lc cornpto de 

1· 1cntrcprise. 

AR'l'ICLE 23. · - 'Le Directeur Général établit tow:; les trimestres 

Wl rapport d1activités adressés e.u I'.inistre de tutelle. Le dit 

rapport porto notamment sur l'ex&cutiœ: du progrill11r.:c, le clim�t 

social et los problèmes matériclc et fi;1ancicrs de l' cntrcpricc. 

ARTICU:: 24 . - Le Directeur Général ost responsable dcvi).11t le 

Comité de Dircctidn. 

ARTICLE 25. - Toute convention pascéc entre l'.::ntrcprisc et le 

Directeur ·Général doit faire l'objet d1uno autcrisatior, préclablo 

du i-iinistrc de tutelle. 

J.RTICLE 26. � Il est interdit au Directeur G�néral et au Pré(lidcnt 

du Comité de Direction sauf accord préalable_ du C0r.1ité do Direc

tion, do contracter s ous quelle que forme que cc soit des engage

ments a.uprè(l de l 'entreprise de sc faire consentir par cllcG des 

découv-:.rts en compte c,ouri).11t ou autrem..,.nt1 a.insi quo de faire 

cautionner ou av.:ùi(ler par elle deo engagements envers il.es tier(l. 

ARTICLE 27. - Le::; dispositions des articles 25 et 2 6  ci-dossus 

no sont pas applièaùlcs aux conventionc normales portant sur los 

opérations de l'entreprise avec ses clients. 

(_HAPITRE III 

. . ,·ms ORGANES DE LA TRILOGIE 

ARTICLE 28. Il est fcüt au nive.:.u du 0omité dc Direction 11!10 

application pleine et ent�ère du principe_ de la Trilogie détermi

n ante (ou principe des trois co à savoir : cc- détermination, co

déoision, eo-responsabilité) pour tout0 décision L�tér0ssant la 

bonne marche de 1•�ntrcpriso.  

. . .  / . . .  
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ARI'ICLE 2 9, - Plac&s sous. 1. 1 =tcri té du Directeur Cénero.l, les 
orgunes de la trilo0io concourent au lion fonctionnument è.<.- l'cn

treprisc par leurs avis sur les qucstio�s e��ccrnant leurs do

maines respectifs d •.activité, 

Cos orga.,cs sont les suivants ; 

- Ccmité Pcrma.�ent de la production et du 

contre1e de 1� production 

-·com□ission d'avr:ncomcnt et de sécurité socic.

lc 

Tribunal des camnrn.dcs 

BF..CTIOO -I 

DU CotHTI:: PERtWEï-'T DB PRODU::TION ET DE CON

TROLE DE LA !'RODOCTIO!f 

ARTICLE 30, Le Comité perr.;.incnt dp l;:i. Production <:t de Con-

trtlc de la production .a pour relc : 

de favoriser la r<,a.lisation des objetifs 

de production 

- de favoriser 1 1 a.-.igr:ic1�t::tion de la produc

tion 

le oontrelç. qu,.�lita.tif et quantitatif de la 

production 

de favorise:r le. 1:onnc gestion des atP.licrs 

c t □l:!.gp.s ins. 

ARTICLE 31. .- Le. Cor.ôit.& Perrne.ncnt dv l;! Production et de Contra-

10 de production est oompooé comme suit : 

- Président ; Un représentant de la direction <L 

1 1entrcprisc, 
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lt.cr..bres 

Doux Ropréscntcnts de. 1� Direction 

- Trois Représentants de le. Cclkle du 

Parti 

- Trois Re:prfscntMts du Syndicat 

- Troi:i Représcnt:mts do 1 1u.J.s,c. 

Trois Roprésc,ntants de l'U.R.F.C. 

S:GCTION II 

DE LA co;r::rssroN PARITAIRE D' AVJüW;};!'.I;NT 

ET DD SEX:vlUTE SOCIALE 

ARTICLE 32. -La Comr:1ission paritaire d'avancement et de sécurité 

sociale traite de tous les problèmes lié3 à l 'avMo cm-::nt, à la. 

carrière des travailleurs et à leur protection socié'-1.e, 

ARTICLS ,23. - La Comr.iission paritaire d'avance:m�nt et de Sécurité 

Sociale c::it compœéc OO!i'J:1G suit 

Président : 

Rcprésentwt du Syndicat de l'entreprise 

Ncmbros : 

- îr �. rs r-� ·  :..<�.(..nt,·nts '". · !�1 :;i:recti:
.

:i 

- Tro is Représentants do le Cellule du Parti 

Doux Représentants du Syndicat 

Trois Représcntcnts de l'U.J.S,C. 

- Trois Représentants âc l'U.R.F.C. 

�IO!J III 

DU TRIBUNAL DIB CA!tJtRADZS 

ARTICLE 34. - Le tribun<'.! de:s o.:ma.rades est saisi des questions 

concernant les ffi!\llÇUC.mcnts do� travaill�urs à la discipline et 

aux règles de production et propose dc.s sanctions • 

. . . / . . .  
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ARTICLE 35, Le tribuncl dos cru-:1�...rndcs est composé comm,._ ,.;uit 

Pr5sid�nt : 

Rcprés.::nt,.:mts de k _.Gcll�c. du fo.:r..ti 

Membres - Troi.3 Rcp:r.éscn.tants de le filrôotion 

- Trois rcprés�ntants du Syndic�t 

- Trois ropréscntcnts de 1•u.J.s.c. 

- �9is ropr0scntnnts de l 'U,R.lr.c, 

Doux rcprés0nt-:nts de ln Ccl:!.ulc du 

P�ti 

SECTION IV 

DU FONCTIŒ!l,ïi:l!El'/T DE.5 ORGilJOO 

ARTICLE. 36. - Les .organe� de 1� trilogie détcrt:1in;).11.tc se réunis

sent sur convocation du Dirccteur Génér:ù séparcment el·sur ordre du 

jour préalablement soumis nu Dir�ctcur Général et aux Présidents 

g.�s organes. 

Toutefois, pour les affaires qu'il estime parti

_çulièrement ilnpqrtMtcs.1 1.:, Dir<.ctcur Général peut convoquer une; 

assemblée générale des org;môs de l<'- trilogie qu.i e� ·aëi:Î.bèrcnt 

on commun. 

AR'l'ICLE 37 .- Nonobstant les dispositions de l'article 36 ci-des

sus le Directeur Gén.Srcl doit convoqu<:r une fois par mois on 

assem�lée. généro.le tou.s les orsnnes de l<'- trilogie dcterm�ant�, 

pour faire le point de l'activité de l'entreprise au cours ùc la 

période écoulée et discuter du pror,Tamm<: de travail c,n porsp;.,ctive, 

ARTICLE 38 • . .: A l'issue de la discussion d'un(! affaire s 0111J1ise, 

aux org.mes de la trilùgic détcrmin,:•.ntc en vertu dos �ticles 36 

ot 37 susvisés, le Directeur Génér.::.l tir<: les conclusions ; en 

principe duns le sens exprir.ié p;,.r 1:. majoritl des membres présents 
;. ou r-o.préeenbée' • . En cns de ûé:o,J.Ccord, il pout r;o rûfGrer à 11.a.u-

tori té :.e tutcll:: ou décider c.:1 d<:rni.::r r<;ssort ut ron<l.ro c O!l)ptc 

à cotte: d�rnièr"• 

• • •., I • • • 
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La Cellule du Parti et les bureaux des organisations des z:aeee:e- pt)" 
"'8nf•êgaloment dans ce cas saisir .les organes supérieurs correspondants. 

ARTIC�E 39.- Les réunions de.s organes de la trilogie détermina1;tes sont sa::< 
tienne-es par· un procès-verbc.l sign&, suivant lo cas, par le President de l'e 

gane .concerné, par le Directeur Général et par le Secrétaire de séance. 

TITRE .III 

DES DISPOSITIONS FINANCIERES COMPTABLES ET FISCALf 

CHAPITRE I 

DES DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 

ARTICLE 40.- L' entreprise doit appliquer les méthodes de gestion scientifi
ques et les règles comptables .  

ARTICLE 41.- Chaque ·année , il est établi un budget de l 'entreprise , le budgE 
est prepnre sous l 'autorité du Directeur Générai et approuvé par le Conseil 
Ministres après examen par le Comité de Direction. 

ARTICLE 42.- L'entreprise est tenue d' élaborer les documents comptables tels 
qae le bilan, le tableau des soldes caractéristiques de gestion, le tableau 
passage aux soldes des comptes patrimoniaux. 

ARTICLE 43.- Les compt�s de l' entreprise sont certifiés par le Commissariat 
aux comptes conformément à la Loi. 

ARTICLE 44.- Les bénéfices nets, tels que définis par la Loi, sont répartis 
. conformément à la règlementation en vigueur en iha matière. 

ARTICLE 45.- L'exercice socinl de la Société de Promotion et de Gestion Immo 
bili�re commence I°e preniier Janvier �t se termine le trente et un Décembre d 
chaque année.  

Par exception, le premier exercice social commence du jour de l'en 
trée . en exploitatio� de la SOPROGI et se termine le trente et ua·Meeœbre de 
l 'année en cours. 

. . .  / . . .  



{_Hl..PI',!'RE II 

DISPCSITI-ON. FISCALES 

ARTICLE 46 - La SC.PRO.CI est assujettie au payement deG imp1lts 
1 

taxes et drci ts de douanes I dans le$ c cnditions prévues par l& légis

lation en vigueur sauf dispense expresse. 

Elle est tenue de fournir différents documents 

fiscaux èt statistiques co:iformément à. la législation en vigueur. 

Tr°T R ·-E IV 

DU STATU!' Dtr PERSONNEL 

ARTICLE 4.7-= Le personnel dé la SO.PRO.GI est régi par la convcntifn 

collective des travailleurs àcs Travaux Publics et des mtiments et 

les lois en vigueu r. 

TfTRE V 

ARTICLE 48 . - Outre le contrflle général dévolu à l 'Inspection 

Général d1Etat 1 l'entreprise est assujettie aux contrtles ci-après : 

1, - contrtle de tutelle 

2) . .  - cont_rfllo d'Etat 

3) - contrôle du commissariat national aux comptes 

{_HAPITRE l 

DU C ONTROIZ DE LA TUTBLLl, 

ARTICLE �9,,-= L'autorité de tutelle exerce un pouvoir pennanent d1 .. 

orientat' · . et de contr1llc sur 1 •entrepris<.:. 

. . .  / . . . 
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Ses attrib11.t�o n_s c-orrprennent nctamment : 

- le .co.nt.rpl_e de 1 1 application des lois et règle

ments par l ' entreprise. 

- 1 1 approbat�on  des budget'�- a'inves·tissemen t et ,;_., 

fonctionnement e t  le contrôle de leur exicution. 

- l'autorisation d'investissement imprévus .  

l'obtention de l ' aval de l'Etat pour les enga�e

ments de l ' e ntreprise. 

- le contrôle de la politique du personnel. 

- la modification des statuts .  ' .  

- la passation des marchis conformément aux textes 

en vigueur. 

(�ITRE Ir 

DU CONTROLE D 'ETAT 

ARTICLE 5'i - Le contr9.;l.e d'Etat sur la Soc-\été de Promction et  

de Gestion Immobilière s ' exerce conformément à la  règlementa

tion en vigueur. 

(�ITRE I I I  

DU CONTROLE DU .. COMMI SSAR I AT NATIONAL AUX COMPTES 

ARTICLE � - Le contrôle du commissariat national aux comptel/ 

sur l ' entreprise s ' exerce conformément i la règlementation en 

vigueur. 

. • .  I . • •  


